
 

Compte rendu de la visite du quartier  
"Vauguyon – Christ Sauveur" 

 

- Samedi 11 décembre 2010 - 
 

 
 

Doléances enregistrées au cours de la visite : 
 

Rue Charles Faroux 

 Nécessité de refaire une partie de la clôture entre la propriété de M. LEBOUC (24 rue Charles 
Faroux) et le groupe Modigliani - Le Mans Habitat.  
 
 

Placette Rue Charles Faroux (entre le n°4 et le 26) 

 Au moment des manifestations, les containers à ordures ménagères avaient été dérobés. 
Deux ont été remis mais c’est insuffisant, il y en avait trois auparavant.  
 

 Nécessité d’un renforcement des patrouilles de la Police et des agents de la tranquillité 
Publique sur le secteur suite à différents problèmes. 

 

 
Rue Alfred Sisley 

 Nécessite de nettoyer l’enclos à poubelles du groupe Les Fontenelles. Voir photo n°1. 
 

 Nécessité de nettoyer les abords des containers de tri sélectif. Voir photo n°2. 
 

 L’arrière des magasins est de nouveau très sale et pas entretenu. Il faudrait nettoyer (déchets 
et herbes folles) et adresser la facture à chaque commerce. Voir photos n°3 et 4. 

 

 
Rue des Bigarreaux 

 Nécessité de refaire l’enclos à poubelles de la résidence pour personnes âgées de Vauguyon. 
Voir photos n°5 et 6. 
 

 Nécessité d’installer une main courante le long de l’allée afin de faciliter la circulation des 
personnes âgées entre leurs maisons et le Foyer logement. Voir photo n°7. 
 

 A l’entrée du parking du Foyer logement, un véhicule épave à faire enlever. Voir photo n°8. 
 

 A l’entrée du parking du Foyer logement, les panneaux indiquent « accès rue Robert Collet » 
alors que cette adresse n’existe plus, il s’agit désormais de la rue Suzanne Valadon. Voir 
photos n°9 et 10 
 

 Les bordures ciment au pied des mats d’éclairage empêchent le passage des personnes à 
mobilité réduite. Voir photo n°11. 
 

 Nécessité de marquer au sol les emplacements de stationnement à hauteur de la résidence 
de Ruaudin. Voir photo n°12. 
 



 

 Reprise de goudron à faire autour de la plaque d’égout située à l’entrée de l’allée Suzanne 
Valadon. Voir photo n°13. 
 

 Reprise de goudron à faire au pied du mat d’éclairage situé au début du parking du 
presbytère. Voir photo n°14. 

 
 
Rue Edouard Belin 

 Reprise de caniveau à faire à l’entrée de la résidence de Ruaudin. Voir photo n°15. 
 

 A l’entrée du parking du groupe Le Champ de la cour, un véhicule épave à faire enlever. Voir 
photo n°16. 
 

 Des problèmes de tranquillité publique au sein de la Résidence de Ruaudin. Voir pour un 
passage des agents de la tranquillité publique. 

 
 

Rue Michel Ange 

 M. Gauthier (81 ans) domicilié au 18 rue Michel Ange a balayé toutes les feuilles mortes mais 
ne peut pas les enlever du fait de son âge. Les faire enlever. 
 

 Nécessite de reprendre le goudron autour de la plaque d’égout face aux garages.  
 
 

Rue Honoré Daumier 

 De grosses branches mortes sur le chêne au dessous de l’enclos à poubelles.  
 
 

Parking de l’Église du Christ Sauveur 

 Un des mats d’éclairage est ouvert. Voir photo n°17 
 
 
Rue Robert Collet entre la rue de Ruaudin et la rue Alfred Sisley 

 Les véhicules stationnent quotidiennement en travers du trottoir bloquant tout passage. Est-
il possible de matérialiser le stationnement entre les arbres ou alors d’empêcher totalement 
le stationnement ? Voir photos n°18 et 19. 
 

 Banc à réparer à hauteur de l’intersection avec la rue Jacques Millet. Voir photo n°20. 
 

 
Rue Jacques Millet 

 Nécessité de refaire le marquage au sol du stationnement en veillant à laisser la place pour le 
passage des personnes à mobilité réduite. Voir photo n°21. 

 

 Parking du groupe Le Mans Habitat : des pièces automobiles à enlever derrière les garages. 
Voir photo n°22. 
 

 
 
 
 



Rue Gustave Courbet 

 Nécessité de reprendre le goudron dans l’allée des garages du groupe Le Mans Habitat. 
L’allée débouche à hauteur de l’entrée de Centre Sud. Voir photo n°23. 
 

 A l’entrée du Gymnase Vauguyon : clôture à réparer et plaque métallique du coffret EDF très 
dangereuse. Voir photo n°24. 
 

 
Fait au Mans, le 12 décembre 2010 

 
Christophe COUNIL 


